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	Söstern, le 20 décembre 2023



Opposition à la décision du 7 décembre 2023


Madame, Monsieur,

Par la présente, je forme opposition contre la décision du Conseil communal no 2023-520 du 7 décembre 2023 concernant la suppression de mon aide sociale.

Selon l’extrait de compte du 7 décembre 2023, je dois au service social CHF 8’558.00, et non pas CHF 8’855.00 (comme indiqué dans la décision).

Je vous demande de bien vouloir adapter et corriger cette décision.


Meilleures salutations
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Annexes :
· Décision du Conseil communal du 07.12.2023
· Extrait de compte de l’aide sociale du 07.12.2023
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